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Le Comité d’Entreprise bénéficie d’une compétence géné-
rale d’ordre économique ; celui-ci devant être consulté sur 
les questions intéressant l’organisation, la gestion et la 
marche générale de l’entreprise et notamment, sur les me-
sures de nature à affecter le volume ou la structure des 
effectifs, les conditions d’emploi, de travail et de forma-
tion professionnelle des salariés. 
Pour assurer ces missions, le Comité d’Entreprise dispose 
d’une subvention de fonctionnement d’un montant annuel 
équivalent à 0,2 % de la masse salariale brute de l’entre-
prise.  
A ce budget de fonctionnement, l’entreprise doit ajouter 
une subvention distincte pour financer les activités socia-
les et culturelles. A la RATP, le taux de cette subvention 
est de 2,611 % de la masse salariale brute. Au total, la sub-
vention versée par 
l’entreprise est donc 
de 2,811 % de la 
masse salariale brute 
(48 Millions d’€). 
Quelles sont les ac-
tivités sociales et 
culturelles du res-
sort du comité d’en-
treprise ? 
La définition de ces 
activités est donnée 
par la jurisprudence, il s’agit de toute activité non obliga-
toire légalement, exercée principalement au bénéfice du 
personnel de l’entreprise, sans discrimination en vue d’a-
méliorer les conditions collectives de vie et de travail des 
salariés. Il peut donc s’agir de financer des activités sporti-
ves, de restauration, culturelles mais aussi d’apporter des 
secours exceptionnels pour les salariés en difficulté. 
Et à la RATP ? 
Le Comité Régie d’Entreprise (CRE) a joué pleinement 
son rôle en programmant des activités qui répondaient lors 
de leur création à un besoin des salariés, ainsi il a permis : 

· à de nombreuses familles de pouvoir partir en va-
cances grâce à des tarifs adaptés aux bas salaires,    

· à de nombreux enfants de pouvoir partir en colonies 
de vacances et/ou de recevoir un jouet pour Noël ; 

· à de nombreux agents d’accéder à la culture 
(bibliothèques, école de musique, billetterie, etc.)  
ou au sport ; 

· etc. 
 
Mais, les temps changent et les souhaits des agents évo-
luent.  
Pour les vacances familiales, les aspirations des agents ne 
sont plus les mêmes : les vacances en camping ou en rési-
dence hôtelière créant une certaine promiscuité profes-

sionnelle ne sont plus 
au goût du jour. 
Pour la restauration, 
même si « les canti-
nes » se sont transfor-
mées en restaurants 
d’entreprise, ces der-
niers ne répondent tota-
lement ni à la qualité ni 
à la variété des mets et 
ne se sont pas adaptés 

aux nouveaux modes ou régimes alimentaires. 
Pour les cadeaux de Noël, les articles proposés ne corres-
pondent plus aux désirs de nos enfants et plus particulière-
ment à ceux des pré adolescents. 
Les spectacles de l’arbre de noël au POPB ne sont pas  
adaptés à toutes les tranches d’âge et leur rapport qualité 
prix devient de moins en moins intéressant. 
 
Toutes ces analyses ou questions nous amènent à envi-
sager de nouvelles offres mieux adaptées aux agents 
tout en conservant  un comité d’entreprise unique pour 
tous les agents,  solidaire et géré de manière pluraliste. 
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PROPOSITIONS DE LA CFE CGC RATP  
POUR DE NOUVELLES PRESTATIONS 

 
 
POLITIQUE PATRIMONIALE  
 
Auditer l’ensemble du patrimoine, afin d’élaborer une politique équilibrée d’optimisation du patri-
moine : valorisation de certains espaces (Fontenay les Briis), mutualisation de certaines propriétés 
avec d’autres CE et vente des centres de vacances inadaptés et/ou sous utilisés, dont le coût de 
fonctionnement est exorbitant par rapport à l’utilisation. 
 
VACANCES / LOISIRS 
 
Développer d’autres formes d’aide aux agents et à leur famille pour partir en vacances, par exem-
ple,  en élargissant la coopération avec d’autres associations et en étudiant la possibilité de mise 
en place de chèques vacances. 
 
Permettre au plus grand nombre d’accéder à la culture et 
au sport avec la mise en place de chèques - culture et 
chèques - sport. Le financement de ces mesures pourrait 
être réalisé par la revente du centre Auguste DOBEL dont 
la fréquentation est faible (2000 adhérents annuels mais 
combien d’agents ?) et le coût de fonctionnement élevé 
(178000 € / an). 
 
Réaliser un audit des 25 œuvres à personnalité civile (OPC) afin d’orienter et de mieux répartir 
l’aide du Comité d’Entreprise en fonction des OPC qui intéressent le plus les agents et dans les-
quelles les agents sont partie prenante.  
 
Moderniser le concept de l’arbre de Noël en variant le type de spectacle pour les plus jeunes et 
en privilégiant le cadeau pour les pré adolescents (sous forme de chèques cadeaux, par exemple). 
 
RESTAURATION  

 
Améliorer la qualité et la diversité des mets pro-
posés ; 
 
Généraliser des prestations type « snack bar » ou 
des « saladeries » ; 
 
Elargir les plages horaires de fréquentation ; 
 
Rénover les espaces pour les rendre plus convi-
viaux. 
 

EN CONCLUSION  
 
La CFE CGC RATP appelle les agents de l’entreprise à lui faire des propositions sur tous 
ces sujets en vous connectant sur son site dont vous trouverez ci-dessous l’adresse. 
Des propositions plus détaillées feront l’objet d’une nouvelle publication à la rentrée. 
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